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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant :

Douze  mois  après  la  promulgation  de  la  présente  loi,  le  Gouvernement  présente  au
Parlement un rapport sur l'évolution de la réglementation relative aux conditions de sécurité des
établissements à vocation nocturne et notamment sur la révision du changement de statut de type L
en P lorsque ces établissements disposent d'une autorisation d'ouverture de nuit.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  propose  de  demander  un  rapport  sur  les  modifications  de  la
réglementation  relative  à  la  sécurité  des  établissements  à  vocation  nocturne  disposant  d'une
autorisation d'ouverture de nuit, éventuellement nécessaires.


